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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'urbanisme
Question écrite n° 6357

Texte de la question

M. Jacques Godfrain demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme eu egard aux
recentes inondations survenues a Montpellier, s'il ne serait pas opportun de rappeler aux administrations et aux
collectivites locales, les dispositions du code de l'urbanisme relatives aux constructions dans des zones ou
existent des risques naturels, notamment en matiere de responsabilite des communes.

Texte de la réponse

Les recentes inondations qui ont a nouveau frappe le Sud-Est demontrent, s'il en etait besoin, la necessite de
mettre en oeuvre tout l'arsenal legislatif et reglementaire existant pour une veritable prise en compte des risques
naturels dans le processus d'urbanisation. Cela etant, les villes ou secteurs historiquement exposes, tels que
Montpellier, lors de crues exceptionnelles connaissent effectivement de grosses difficultes pour assurer leur
protection et necessitent generalement la mobilisation de moyens financiers considerables tant pour les
particuliers que pour les collectivites publiques. Le plan d'exposition aux risques (PER) initie par la loi du 13
juillet 1982 relative a l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles constitue a ce effet l'instrument
permettant non seulement de prevenir mais aussi d'operer un certain rattrapage du passe. Pour ce qui concerne
plus particulierement le developpement de l'urbanisation, il est effectivement dans mes intentions, conjointement
avec mon collegue de l'environnement - charge de la prevention des risques majeurs - de rappeler tres
prochainement par circulaire aux services deconcentres de l'Etat l'imperieuse necessite d'exercer une vigilance
accrue a l'egard des projets situes dans les sites exposes. Cette vigilance devra tout particulierement s'exercer,
a partir des elements connus ou diagnostiques, dans le cadre de l'elaboration des documents d'urbanisme et de
la delivrance d'autorisations individuelles dont la competence releve des communes depuis la loi du 7 janvier
1983. Les services seront invites en consequence a mettre en oeuvre, a tous les stades des procedures, les
prerogatives de l'Etat resultant des dispositions legislatives ou reglementaires dont ils disposent.
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